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AVIS DE RECRUTEMENT 
 

Voies navigables de France 

 
recrute par concours interne 

 
9 Agent(e)s d’Exploitation Principaux(ales) 

 
au titre de l'année 2024 

 
 

 Direction Territoriale Centre Bourgogne :    5 postes offerts 

 Direction Territoriale Nord Pas-de-Calais :       1 poste offert 
 Direction Territoriale Strasbourg :      3 postes offerts 

 
 

 

Date limite de dépôt des dossiers d’inscription :    le 1er août 2024 

 
Date des épreuves écrites :                le 05 septembre 2024 

 
Date des épreuves orale et pratique :     du 07 au 11 octobre 2024 
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Votre dossier d’inscription sera transmis par voie postale ou par mail, au plus tard le 1er août 
2024 (Par voie postale : cachet de la Poste faisant foi ou par messagerie : avant 
17h00), à l’une des Directions Territoriales suivantes : 
 
Par voie postale : 
  

VNF – Direction Territoriale Centre Bourgogne 

CONFIDENTIEL - Concours AEP 2024 
SG/Pôle RH/Bureau RF  

 1 Chemin Jacques de Baerze 
 CS 36229 
 21062 DIJON CEDEX 
 
 VNF – Direction Territoriale Nord Pas-de-Calais 
 CONFIDENTIEL - Concours AEP 2024 
 Bureau des Ressources Humaines – Pôle formation 
 37 rue du plat 
 BP 725 
 59034 LILLE Cedex 
 
 VNF – Direction Territoriale Strasbourg 

 CONFIDENTIEL - Concours AEP 2024 
Secrétariat Général / Unité Fonctionnelle Ressources Humaines 

Pôle Formation/Concours 
04, Quai de Paris, 
CS 30367 

           67010 STRASBOURG CEDEX 

 
 OU  
 
Par messagerie (heure limite d’envoi : 17h00) en indiquant dans l’objet du mail :  
CONFIDENTIEL – Inscription Concours AEP 2024 
 
 Pour la Direction Territoriale Centre Bourgogne : concours.dt.centrebourgogne@vnf.fr 
 
 Pour la Direction Territoriale Nord Pas-de-Calais : formation.dt-npdc@vnf.fr 
 
 Pour la Direction Territoriale Strasbourg : fc.rh.sg.dts@vnf.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:formation.dt-npdc@vnf.fr
mailto:fc.rh.sg.dts@vnf.fr
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LE RECRUTEMENT 

 
Les Directions Territoriales Centre Bourgogne, Nord Pas-de-Calais et Strasbourg 
organisent au titre de l’année 2024 le recrutement interne d’agents d’exploitation 
principaux (Femme/Homme) de Voies Navigables de France. 
 
Nombre de postes offerts : 9 
 
 
Les affectations se feront dans l’un des départements suivants : 
 

 Direction Territoriale Strasbourg • 67. Bas-Rhin 

• 68. Haut-Rhin 

• 57. Moselle 

 Direction Tterritoriale Centre-Bourgogne • 03. Allier 

• 21. Côte-D’Or 

• 45. Loiret 

• 58. Nièvre 

• 71.Saône-et-Loire 

• 89.Yonne 
 

 Direction Territoriale Nord-Pas-de-Calais • 59. Nord 

• 62. Pas-de-Calais 

 
 

 VOIES NAVIGABLES DE FRANCE  
Voies navigables de France est l’établissement public de référence du fluvial en France. 
Nous sommes + de 4000 collaborateurs, répartis dans 500 implantations. Notre siège se 
situe à Béthune et nous comptons 7 directions territoriales. Nous assurons la gestion 
de 40 000 ha de domaine public. Notre réseau navigable compte 6 700 km de 
fleuves, rivières et canaux navigables, et 4 000 ouvrages d’art (écluses, barrages, pont-
canaux). 

 
 
La Direction territoriale Centre-Bourgogne (DTCB) compte 1200 km de réseau, 4 
régions (Bourgogne-Franche-Comté, Centre-Val-de-Loire, Auvergne Rhône-Alpes et Ile de 
France) et 11 départements. Elle gère 7 canaux (Bourgogne, Centre, Roanne à Digoin, 
Latéral à la Loire, Briare, Loing et Nivernais), 2 rivières navigables (Seille et Yonne) et 
1600 ouvrages. 
 

La Direction territoriale Nord-Pas-de-Calais (DTNPDC) assure la gestion de 680 km de 
voies navigables, dont près de 250 km de voies à grand gabarit. Ce reseau, connecté au 
reseau fluvial nord européen, est constitué de 90 écluses, de plus de 100 ouvrages de 
régulation des niveaux d’eau et de 2000 hectares de domaine public fluvial.  

 
La Direction Territoriale Strasbourg est composé de 200 km de voies à grand gabarit 
(Rhin, embranchement de Niffer - Mulhouse) de 290 km de voies au gabarit Freycinet (Ill, 
canaux de la Marne au Rhin, du Rhône au Rhin, de Colmar, de Montbéliard à la Haute-
Saône, des Houillères de la Sarre et Sarre canalisée) et de plus de 160 ouvrages (145 
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écluses, 3 barrages réservoirs, 2 souterrains, 1 échelle d’écluses, 11 barrages mobiles et 
un ascenseur à  bateaux). 
 
 
MISSIONS 

 
Les personnels d’exploitation de VNF constituent un corps classé dans la catégorie C des 
fonctionnaires de l'État. 
 
Les agent(e)s d’exploitation principaux(ales) (AEP) de Voies navigables de France sont 
chargé(e)s : 

• De toutes les opérations relatives à l’exploitation des voies navigables (assurer le 
passage des bateaux, annoncer les bateaux, diriger et organiser les manœuvres des 
bateaux, manœuvrer les ouvrages, faire fonctionner une écluse en toute sécurité, 
maintenir le niveau des plans d’eau, gérer les situations d’étiage, gérer les situations 
de crue, etc ), 

• De l’exécution des travaux d’entretien des voies navigables (entretien des berges, 
fauchage, débroussaillage, etc.), 

• Des travaux de grosses réparations et d’équipement sur les voies navigables 
(réparations des écluses, des digues, des barrages et des berges ainsi que des voies 
le long des berges, etc.), 

• De l’entretien des engins terrestres et flottants du service, 
• En raison des nécessités de la circulation sur les canaux, les agents d’exploitation 

principaux peuvent être amenés à collaborer à un service continu de jour, de nuit, les 
samedis, dimanches et jours fériés. Les agents d’exploitation principaux assurent 
également la surveillance du domaine public sur lequel ils sont affectés et peuvent 
être, le cas échéant, assermentés pour dresser des contraventions. 

 
 

AVANCEMENT ET PROMOTION 

 

Comme Agent(e) d’exploitation principal(e), vous appartenez à la catégorie C et à un 
corps qui comprend 3 grades : 

 

• Les agent(e)s d’exploitation de VNF 

• Les agent(e)s d’exploitation principaux(ales) de VNF 

• Les chef(fes)s d’équipe d’exploitation principaux(ales) de VNF 
 

Votre déroulement de carrière s’opère par avancement de grade. 
La promotion au grade supérieur (C.E.E.P.) s’effectue par concours professionnel 
ou par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement établi par 
l'administration. 

 
 

RÉMUNÉRATION 

 

La rémunération mensuelle brute d’un AEP VNF au 1er échelon est de 1 806,66 € au 1er 
janvier 2024. 

 
A cela s'ajoutent des primes et des indemnités diverses (frais de transport, mutuelle, 
supplément familial, tickets restaurants, etc) qui varient suivant le site d’affectation et la 
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fonction. 
 
 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 

 

Vous pouvez demander un dossier d’inscription ou obtenir des informations sur ce 
concours en contactant par téléphone le bureau de la formation et des concours ou en 
téléchargeant le dossier sur internet à l'adresse suivante : 

http://www.bassindelaseine.vnf.fr/recrutement 

 

CONDITIONS D'ADMISSION A CONCOURIR 
 

Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction 
publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 
aux militaires, ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale comptant au moins un an de services publics au 1er janvier de 
l'année 2024, sans condition de diplômes ou de titres. 
 
Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant d'un an de services auprès d'une 
administration, d'un organisme ou d'un établissement mentionnés au troisième alinéa du 
2°paragraphe de l'article 19 de la loi du 11 janvier 1984, dans les conditions fixées par cet 
alinéa. 
 
INFORMATION DES CANDIDATS 

 
Le lieu des épreuves écrites sera spécifié dans la convocation envoyée aux candidats. 
 
Les candidats recevront une convocation individuelle qui leur précisera les lieux, dates et 
horaires des épreuves. 
 
Si vous n’avez pas reçu votre convocation, le 29 août 2024 soit 7 jours avant la date 
des épreuves écrites, vous devrez prendre contact avec le bureau des concours 
 

• Pour la Direction Territoriale Centre Bourgogne : concours.dt.centrebourgogne@vnf.fr 
 

• Pour la Direction Territoriale Nord Pas-de-Calais : formation.dt-npdc@vnf.fr 
 

• Pour la Direction Territoriale Strasbourg : fc.rh.sg.dts@vnf.fr 
 

 
Les candidat(e)s autorisé(e) à se présenter aux épreuves pratique et orale recevront une 
convocation précisant le lieu des épreuves. 
 
Si vous n’avez pas reçu votre convocation, le 30 septembre 2024 soit 7 jours avant la 
date des épreuves pratiques et orales, vous devrez prendre contact avec le bureau des 
concours : 
 

• Pour la Direction Territoriale Centre Bourgogne : concours.dt.centrebourgogne@vnf.fr 
 

• Pour la Direction Territoriale Nord Pas-de-Calais : formation.dt-npdc@vnf.fr 

http://www.bassindelaseine.vnf.fr/recrutement-r69.html
mailto:concours.dt.centrebourgogne@vnf.fr
mailto:formation.dt-npdc@vnf.fr
mailto:fc.rh.sg.dts@vnf.fr
mailto:concours.dt.centrebourgogne@vnf.fr
mailto:formation.dt-npdc@vnf.fr
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• Pour la Direction Territoriale Strasbourg : fc.rh.sg.dts@vnf.fr 

 
 

Les épreuves du concours se dérouleront en deux phases. 
 

Phase d'admissibilité : 
 

Épreuve n°1 : Courts exercices de français et d’arithmétique visant à apprécier les qualités 
de compréhension des candidats et leur aptitude à s'exprimer dans un style et avec une 
grammaire et une orthographe correctes et à apprécier leur aptitude à la mise en œuvre 
pratique des connaissances nécessaires à l'exercice des missions dévolues aux agents 
d'exploitation spécialisés des travaux publics de l'État (programme d'arithmétique en 
annexe 1). 
(Durée 1h30 – Coefficient 1) 
 
Les exercices d'arithmétique portent sur le programme suivant : 

• les quatre opérations : addition, soustraction, multiplication et division ; 
• les règles de divisibilité ; 
• les calculs décimaux approchés ; 
• les nombres premiers ; 
• les fractions, valeur décimale d'une fraction, opérations sur les fractions ; 
• la moyenne arithmétique simple ; 
• la règle de trois, les rapports et proportions, les pourcentages, les indices, les taux ; 
• les principales unités de mesure : température, masse, volume, surface, temps, 

monnaie. 
 
Épreuve n°2 : Questionnaire à choix multiples portant sur les règles du code de la route 
(sur les règles mais aussi les connaissances de base sur les causes et conséquences de 
l’insécurité routière) et sur la signalisation fluviale et maritime (voir annexe 2). 
(Durée 25mn – Coefficient 1) 
 
Les candidats peuvent se procurer le code VAGNON Fluvial et le Code de la Route en 
Librairie 
 
Chaque épreuve est notée de 0 à 20. Sont éliminatoires toute note inférieure à 5 ou toute 
absence à une épreuve. 
 
Peuvent seuls être admis à se présenter aux épreuves d’admission, les candidats qui ont 
participé à l'ensemble des épreuves et qui ont obtenu pour l’ensemble des épreuves 
écrites d'admissibilité un total de points fixés par le jury qui ne peut en aucun cas être 
inférieur à 20 points. 
 
 
Phase d'admission : 
 

- Épreuve n° 3 : Épreuve pratique (Durée : 1 h – coefficient 3) 
 
Épreuve pratique permettant au jury d'apprécier l’endurance du candidat et sa capacité à 
acquérir les connaissances nécessaires pour la mise en œuvre des techniques de travail et 
l’utilisation des outils que l’exercice des fonctions implique de façon courante dans le respect 
des conditions élémentaires de sécurité et de prévention et dans le cadre d’une organisation 

mailto:fc.rh.sg.dts@vnf.fr
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donnée. L’épreuve consiste en une mise en situation de travail, notamment en équipe. 
 
 
- Épreuve n° 4 : Entretien oral (Durée : 20 mn – coefficient 3) 
 
Cette épreuve permet d'évaluer si les expériences personnelles et, le cas échéant, 
professionnelles du candidat, ainsi que sa motivation, lui permettront de s'adapter à l'emploi 
offert. 
 
Sont éliminatoires toute note inférieure à 5 ou toute absence à une épreuve. 
 
Le total des points obtenus pour l’ensemble des épreuves ne doit pas être inférieur à 
80. 
A l'issue des délibérations, le jury fixera un seuil d'admission, à partir duquel les 
candidats seront déclarés admis. 
 
 
CONSTITUTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION 
 

Pièces à fournir avant la clôture des inscriptions : 
 
Si vous avez la qualité de travailleur handicapé (R.Q.T.H.) : 
 

  une attestation de la Commission des droits et de l'autonomie vous 
reconnaissant la qualité de travailleur(euse) handicapé(e), 

 un certificat médical (annexe 3 du dossier d'inscription) délivré par un médecin 
agréé par l'administration, établi à la vue d'un descriptif des fonctions d’agent(e) 
d'exploitation de VNF, attestant la compatibilité de votre handicap avec ces 
fonctions et prévoyant les aménagements éventuels dont vous pourrez 
bénéficier pendant les épreuves 

 (la liste des médecins agréés par l'administration est consultable auprès de la 
Préfecture de votre département). 

  
   l’état des services accomplis 

 
 

 
Pièce à fournir avant la 1ère épreuve (soit le 05 septembre 2024) : 
 
 Vous devez fournir un brevet de natation de 50 mètres délivré par le titulaire d’un 

diplôme conférant le titre de maître-nageur sauveteur, du brevet national de sécurité et 
de sauvetage aquatique ou du brevet du surveillant de baignade. 
Si vous ne pouvez pas joindre le brevet de natation à votre dossier d’inscription, vous 
devez impérativement transmettre ce justificatif à la Direction Territoriale avant la date 
de la 1ère épreuve. 
 

 Si vous ne fournissez pas le brevet de natation avant le début de la 1ère épreuve, vous 
ne serez pas autorisé.e à composer. 

 

ATTENTION ! 
Vous devez impérativement au moment de votre inscription : 
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Dater et signer votre dossier d’inscription 
TOUT DOSSIER INCOMPLET ou NON SIGNÉ  

SERA REJETÉ 
 

 

DATES DES EPREUVES 
 

 

Épreuves écrites :  le 05 septembre 2024 
Épreuves orale et pratique :  du 07 au 11 octobre 2024 

 
 
PUBLICATION DES RESULTATS 
 

A partir du 11 octobre 2024, les résultats seront mis en ligne sur le site internet de VNF 
et affichés dans les locaux de chaque DT. 
 
AFFECTATION DES LAUREATS 

 
Il est rappelé que les candidat(e)s admis(e)s à ce concours sont affecté(e)s en tenant 
compte de leur choix et de leur ordre de classement au concours et compte tenu des 
emplois offerts au titre du concours. 
 
Le bureau de la formation et des concours demandera à chaque lauréat de fournir les 
justificatifs nécessaires à sa nomination. 
 
La nomination des lauréats du concours se fera au plus tard le 30 décembre 2024. 
 


